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lnstructions concernant la delivrance d'autorisations exceptionnelles conforrnement a l'or­ 
donnance reglant l'admission a la circulation routiäre (OAC) 

Madame la Conseillere d'Etat, Monsieur le Conseiller d'Etat, 

La formation cornplementaire pour les nouveaux conducteurs, optirnisee par le Conseil federal fin 
2018, entrera en vigueur le 1 er janvier 2020. A compter de cette date, les nouveaux conducteurs 
pourront rattraper le cours de formation cornplernentaire sans qu'une echeance ne leur soit fixee, s'ils 
n'ont pas suivi celui-ci pendant la periode de validite de leur permis de conduire a l'essai. Pour ce 
faire, ils auront besoin d'une autorisation de conduire delivree par l'autorite cantonale. II ne sera donc 
plus necessaire a l'avenir de delivrer une autorisation de conduire a titre exceptionnel une fois le delai 
supplernentaire echu, 

Les instructions du 22 decernbre 2014 concernant la delivrance d'autorisations exceptionnelles con­ 
formernent a l'ordonnance reqlant l'admission a la circulation routiere (OAC) sont adaptees en con­ 
sequence. La nouvelle version des instructions entrera en vigueur le 1er janvier 2020. 

Meilleures salutations 

Annexe : lnstructions concernant la deüvrance d'autorisations exceptionnelles conformernent a l'or­ 
donnance reglant l'admission a la circulation routiere (OAC) 
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lnstructions concernant la delivrance d'autorisations exceptionnelles conformement ä 
l'ordonnance reglant l'admission ä la circulation routiöre (OAC) 
(sur la base de l'art. 150, al. 6, OAC; RS 741.51) 

Jusqu'ä un arret rendu par le Tribunal federal le 13 novembre 2014, l'OFROU autorisait, en vertu de 
l'art. 150, al. 6, OAC et dans des cas particuliers, des deroqations a certaines dispositions de l'OAC 
par la voie de decisions. Or, le Tribunal federal estime que l'OFROU ne peut consentir, sur la base de 
l'art. 150, al. 6, OAC, que des exceptions qenerales et abstraites a certaines dispositions de l'OAC 
(concernant un certain groupe de personnes par exemple). D'apres le Tribunal federal, il appartient 
aux cantons d'octroyer des autorisations exceptionnelles individuelles et concretes, 

Au vu de ces considerants, nous edictons les 

instructions 
ci-apres : 

Dans des cas particuliers, les autorites cantonales charqees de l'execution du droit de la circulation 
routiere sont habilitees a accorder des deroqations individuelles et concretes a certaines dispositions 
de l'OAC dans le cadre de l'application de cette dernlere, et notamment a : 

dispenser les titulaires d'un permis de conduire a l'essai de l'obligation de suivre la formation 
cornplementaire en vue d'obtenir le permis de conduire definitif : 

- delivrer des permis d'eleve conducteur et des permis de conduire avant l'äge minimal requis ; 

- prolonger la duree de validite d'un permis d'eleve conducteur ; 

- proroger le delai en vue de suivre la formation continue destinee aux animateurs de la deuxierne 
phase de formation, qui est obligatoire pour renouveler l'autorisation d'enseigner. 

Les presentes instructions entrent en vigueur le 1 er janvier 2020. Elles remplacent les instructions du 
22 decernbre 2014 concernant la delivrance d'autorisations exceptionnelles conforrnernent a 
l'ordonnance reqlant l'admission a la circulation routiere (OAC). 
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